
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10904

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Inaction face aux violences sexuelles commises par des agents de police
Question écrite n° 10904

Texte de la question

Mme Gabrielle Cathala interroge M. le ministre de l'intérieur sur les violences sexistes et sexuelles commises
par des agents de police et de gendarmerie. Le 23 septembre 2025, Mme la députée alertait déjà M. le ministre
sur la multiplication des affaires de violences sexistes et sexuelles ayant pour auteurs des agents de police et de
gendarmerie, sans réponse ni mesures annoncées à ce jour. Tandis qu'une nouvelle plainte vient d'être
déposée, l'inaction du ministère questionne puisqu'elle renforce le sentiment d'impunité et le passage à l'acte de
certains agents de police et de gendarmerie. En effet, le 29 octobre 2025, une plainte a été déposée par une
femme de 26 ans, qui accuse deux policiers de viols, dans le cadre de son déferrement au parquet de Bobigny
pour des faits de soustraction par un parent à ses obligations légales. Les agressions auraient été commises
dans les geôles, alors que les deux policiers concernés avaient en charge sa sécurité. Un a filmé les faits. Les
auteurs présumés sont mis en examen et placés en détention provisoire. La section Bobigny du syndicat des
avocats de France dénonce depuis plusieurs années des dysfonctionnements au sein du dépôt de Bobigny, tels
que des conditions indignes et dégradantes dans lesquelles les personnes y sont retenues ou encore le décès
d'un homme en pleine nuit en décembre 2024, sans réaction des autorités saisies. Le défaut d'encadrement au
dépôt de Bobigny est donc connu. Cette affaire vient s'ajouter à la liste établie par la grande enquête de France
2 et de Disclose publiée le 17 juin 2025, à laquelle le ministère n'a pas non plus réagi. Celle-ci a révélé des
centaines de faits de violences sexistes et sexuelles dans la police qui s'inscrivent dans un continuum de
violences. Sont dénoncées des violences sexistes et sexuelles ayant touché 429 victimes et perpétrées par 215
fonctionnaires, allant du harcèlement sexuel au viol, en passant par des agressions sexuelles. Les victimes sont
majoritairement des femmes (76 %), mais aussi des enfants (18 %). Les policiers et gendarmes agresseurs
appliquent un mode opératoire qui doit collectivement alerter parce qu'il détourne les moyens de la force
publique pour les mettre au service de leurs infractions sexuelles. L'enquête révèle en effet que des victimes ont
subi des agressions sexuelles et des viols sous couvert de palpations, ont été suivies jusque chez elles grâce à
un détournement des fichiers de police, ont été violées à l'occasion d'un dépôt de plainte au commissariat, ou
encore ont été contraintes à des actes sexuels sous la menace d'une arme de service. Les agresseurs ciblent
principalement les personnes les plus vulnérables : des femmes victimes de violences sexuelles ou conjugales
qui voulaient déposer plainte, des personnes racisées, des adolescentes interpellées, des personnes
handicapées. Par ailleurs, les journalistes de France 2 et Disclose documentent comment ces agresseurs sont
soutenus par une hiérarchie qui ferme les yeux et les maintient même en cas de condamnation pour violences
sexuelles. Du fait de cette complicité de la hiérarchie, les premières victimes des fonctionnaires agresseurs sont
leurs collègues policières et gendarmes. Celles-ci représentent 42 % des cas recensés par l'enquête et vivent
un calvaire particulièrement honteux puisqu'elles se retrouvent à devoir continuer de travailler au contact de leur
agresseur et d'une hiérarchie qui les abandonne, couvre les faits, protège le bourreau plutôt que la victime.
Enfin, l'enquête pointe un manquement de l'arsenal législatif qui favorise les passages à l'acte des agresseurs :
aucun texte n'interdit formellement aux agents de police et de gendarmerie, dans le cadre de leur travail, d'avoir
une relation sexuelle avec une personne plaignante ou gardée à vue. Interrogé par les journalistes, le ministère
de l'intérieur n'a pas reconnu de défaillance du droit ni jugé utile de se saisir de cette question. C'est pourquoi
Mme la députée demande de nouveau à M. le ministre quelles mesures sont mises en place pour combler ce
manquement dans la déontologie policière et plus largement pour prévenir les violences sexistes et sexuelles
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commises par des agents de police ou de gendarmerie. En particulier, elle aimerait savoir si le ministère de
l'intérieur dispose d'outils de mesure et d'analyse permettant de documenter l'ampleur réelle des violences
sexuelles commises en son sein et, le cas échéant, exprime le vœu que ces données lui soient transmises.
Enfin, elle lui demande quelles évolutions de la réglementation sont prévues pour empêcher la couverture
d'affaires sexuelles par la hiérarchie policière, d'une part et la mise à l'écart administrative des fonctionnaires mis
en cause pour violence sexuelle, d'autre part.
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